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Assistance Publique - Hôpitaux de Paris

75-2021-02-17-001

AVIS DE RECRUTEMENT A L’AGENCE GENERALE

DES EQUIPEMENTS ET PRODUITS DE SANTE SITE

DE PARIS – SITE DE NANTERRE

DE 3 POSTES D’ADJOINT ADMINISTRATIF

au titre de 2021
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DE SANTE SITE DE PARIS – SITE DE NANTERRE
DE 3 POSTES D’ADJOINT ADMINISTRATIF
au titre de 2021
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Adjoint Administratif 

 

 

A Publier au RAA de la Préfecture de Paris et des Hauts de Seine 

A AFFICHER au sein du site et dans tous les sites de l’APHP 

du 17 février au 17 avril  2021 inclus 

Cet avis doit faire l’objet de la plus large diffusion possible au sein de 

chaque site de l’APHP. 

 

 

 

AVIS DE RECRUTEMENT 

A L’AGENCE GENERALE DES EQUIPEMENTS ET PRODUITS DE SANTE 

SITE DE PARIS – SITE DE NANTERRE 

DE 3 POSTES 

DD’’AADDJJOOIINNTT  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF  

au titre de 2021 

  
Application du Décret  n° 2016-1704 du 12 décembre 2016 portant statuts particuliers des corps des 

personnels administratifs de la catégorie C de la Fonction Publique Hospitalière 

 

Fonctions assurées 

Les Adjoints Administratifs Hospitaliers sont chargés de tâches administratives d’exécution 

comportant la connaissance et l’application de dispositions législatives ou réglementaires. Ils peuvent 

également être chargés de fonctions d’accueil et de secrétariat et être affectés à l’utilisation des 

matériels de communication. 

 

Conditions à remplir 

Réunir les conditions générales d’accès à la fonction publique, notamment : 

 posséder la nationalité française ou être ressortissant d’un Etat de l’Union Européenne ou d’un 

Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen ; 

 jouir de ses droits civiques en France ou dans l’Etant dont le candidat est ressortissant ; 

 le casier judiciaire n°2 ne doit pas comporter de mentions incompatibles avec l’exercice des 

fonctions ; 

 remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction compte tenu 

des possibilités de compensation du handicap. 

 

Formalités à accomplir 

Le dossier de candidature doit comporter obligatoirement : 

 une lettre de candidature sur le site où les emplois sont ouverts ; 

 un curriculum vitae détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés et en précisant 

la durée ; 

 une copie lisible d’une pièce d’identité en cours de validité ; 

 un justificatif de tous les services accomplis ou des emplois occupés notés sur le curriculum 

vitae ; 

 une enveloppe timbrée au tarif rapide en vigueur, portant les nom, prénom et l’adresse du 

candidat pour l’informer du résultat de la sélection. 

Assistance Publique - Hôpitaux de Paris - 75-2021-02-17-001 - AVIS DE RECRUTEMENT A L’AGENCE GENERALE DES EQUIPEMENTS ET PRODUITS
DE SANTE SITE DE PARIS – SITE DE NANTERRE
DE 3 POSTES D’ADJOINT ADMINISTRATIF
au titre de 2021
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Adjoint Administratif 

 

Date limite de candidature 

au plus tard le 17 avril  2021 inclus 

et exclusivement par envoi postal à l'adresse ci-dessous : 

 

AGEPS 

Direction des Ressources Humaines 

7 rue du Fer à Moulin 

BP 09 

75221 PARIS CEDEX 5 

 

Sélection des candidats sur dossier 

Une commission de sélection composée de trois membres examinera les dossiers de candidature et 

retiendra des candidats qui seront invités à se présenter à une audition publique. 

La liste des candidats sélectionnés pour l’audition sera affichée dans les mêmes conditions que le 

présent avis. 

Les candidats recevront : 

• soit une convocation à un entretien avec la commission 

• soit une lettre leur signifiant que la commission ne les a pas retenus 

 

Calendrier des auditions 

Les auditions se dérouleront le : 

Le mercredi 19 Mai 2021 

 

Liste des candidats déclarés aptes à un recrutement 

A l’issue de l’audition, la commission arrête par ordre d’aptitude la liste des candidats qu’elle déclare 

apte à un recrutement, en prenant en compte notamment des critères professionnels. 

La liste des candidats déclarés aptes sera affichée dans les mêmes conditions que le présent avis. 

La liste demeure valable jusqu’à la date du recrutement suivant. 

 

Recrutement : nomination et affectation 

Après vérification des conditions requises pour l’entrée dans la fonction publique hospitalière et 

l’avis favorable du médecin du travail, les candidats déclarés aptes sont nommés et affectés par le 

directeur du site, comme stagiaires de la fonction publique hospitalière. 

Les nominations interviendront dans le respect de l’ordre d’aptitude au fur et à mesure de la 

vacance des emplois ouverts à recrutement par le présent avis. 

 

 

 

Fait à Paris, le 17 février 2021 
signé 

Carole PREVORS 
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Assistance Publique - Hôpitaux de Paris

75-2021-02-17-002

AVIS DE RECRUTEMENT A L’AGENCE GENERALE

DES EQUIPEMENTS ET PRODUITS DE SANTE SITE

DE PARIS – SITE DE NANTERRE

DE 5 POSTES D’AGENT D’ENTRETIEN QUALIFIE au

titre de 2021
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Agent d’Entretien Qualifié 

 

 

A Publier au RAA de la Préfecture de Paris et des Hauts de Seine 

A AFFICHER au sein du site et dans tous les sites de l’APHP 

du 17 Février  au 17 avril 2021 inclus 

Cet avis doit faire l’objet de la plus large diffusion possible au sein de 

chaque site de l’APHP. 

 

 

 

AVIS DE RECRUTEMENT 

A L’AGENCE GENERALE DES EQUIPEMENTS ET PRODUITS DE SANTE 

SITE DE PARIS – SITE DE NANTERRE 

DE 5 POSTES 

DD’’AAGGEENNTT  DD’’EENNTTRREETTIIEENN  QQUUAALLIIFFIIEE 

au titre de 2021  
Application du Décret  n° 91-936 du 19 septembre 1991 modifié portant statuts particuliers des personnels 

ouvriers, des blanchisseurs et des conducteurs ambulanciers de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 

 

Fonctions assurées 

Les Agents d’entretien qualifiés sont appelés à exécuter des travaux ouvriers, notamment des 

fonctions en vue d’assurer l’entretien, le nettoyage des locaux communs dans le respect de l’hygiène 

hospitalière et de la sécurité. 

 

Conditions à remplir 

Réunir les conditions générales d’accès à la fonction publique, notamment : 

 posséder la nationalité française ou être ressortissant d’un Etat de l’Union Européenne ou d’un 

Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen ; 

 jouir de ses droits civiques en France ou dans l’Etat dont le candidat est ressortissant ; 

 Le casier judiciaire n°2 de doit pas comporter de mentions incompatibles avec l’exercice des 

fonctions ; 

 remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction compte tenu 

des possibilités de compensation du handicap. 

 

Formalités à accomplir 

Le dossier de candidature doit comporter obligatoirement : 

 une lettre de candidature sur le site où les emplois sont ouverts ; 

 un curriculum vitae détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés et en précisant 

la durée ; 

 une copie lisible d’une pièce d’identité en cours de validité ; 

 un justificatif de tous les services accomplis ou des emplois occupés notés sur le curriculum 

vitae; 

 une enveloppe timbrée au tarif rapide en vigueur, portant les nom, prénom et l’adresse du 

candidat pour l’informer du résultat de la sélection. 
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Agent d’Entretien Qualifié 

 

Date limite de candidature 

au plus tard le 17 avril 2021 inclus 

et exclusivement par envoi postal à l'adresse ci-dessous : 

 

AGEPS 

Direction des Ressources Humaines 

7 rue du Fer à Moulin 

BP 09 

75221 PARIS CEDEX 5 

 

Sélection des candidats sur dossier 

Une commission de sélection composée de trois membres examinera les dossiers de candidature et 

retiendra des candidats qui seront invités à se présenter à une audition publique. 

La liste des candidats sélectionnés pour l’audition sera affichée dans les mêmes conditions que le 

présent avis. 

Les candidats recevront : 

• soit une convocation à un entretien avec la commission 

• soit une lettre leur signifiant que la commission ne les a pas retenus 

 

Calendrier des auditions 

Les auditions se dérouleront le : 

Le mercredi 19 mai 2021 

 

Liste des candidats déclarés aptes à un recrutement 

A l’issue de l’audition, la commission arrête par ordre d’aptitude la liste des candidats qu’elle déclare 

apte à un recrutement, en prenant en compte notamment des critères professionnels. 

La liste des candidats déclarés aptes sera affichée dans les mêmes conditions que le présent avis. 

La liste demeure valable jusqu’à la date du recrutement suivant. 

 

Recrutement : nomination et affectation 

Après vérification des conditions requises pour l’entrée dans la fonction publique hospitalière et 

l’avis favorable du médecin du travail, les candidats déclarés aptes sont nommés et affectés par le 

directeur du site, comme stagiaires de la fonction publique hospitalière. 

Les nominations interviendront dans le respect de l’ordre d’aptitude au fur et à mesure de la 

vacance des emplois ouverts à recrutement par le présent avis. 

 

 

 

       Fait à Paris, le 17 février 2021 
signé 

Carole PREVORS  
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-11-18-022

Arrêté portant renouvellement automatique d‘agrément

d‘un organisme de services à la personne - MJN

SERVICES 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-11-18-022 - Arrêté portant renouvellement
automatique d‘agrément
d‘un organisme de services à la personne - MJN SERVICES 
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Libme‘ - Égalité - Fraternité

Rfiru1suo_ue FRANCAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION REGIONALE DESENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSÛMMATION,
DU TJËA VAIL ETDE L‘EMPLOI D' ILE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement automatique d‘agrément

d‘un organisme de services à la personne

N° SAP522961812

Vu le code du travail, notamment ses articles L7232-1, R.7232—1 à R.7232—11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232—6 du code du travail ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 18 novembre 2020, par Monsieur NICOLAS

MICHAUD en qualité de GERANT ;

Vu l'agrément en date du 1°r février 2016 à l‘organisme MIN SERVICES ;

Vu le certificat délivré le 29 avril 2019 par Bureau Veritas Certification,

Le préfet de Paris

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme MJN SERVICES, dont l'établissement principal est situé 223 RUE DE

CHARENTON 75012 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 31 mars 2021

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l‘article R.7232-8 et, au plus

tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

- Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire)

: (Ïgcompagnemem hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) - (75)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d‘accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-11-18-022 - Arrêté portant renouvellement
automatique d‘agrément
d‘un organisme de services à la personne - MJN SERVICES 
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L'ouverture d‘un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232—4 à

R.7232—9 du code du travail.

— ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à 13 sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l‘article R.7232—9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233—2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232—1-1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1—2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la

DŒECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie — direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 18 novembre 2020

Pour le préfet de la région d'Ile—de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Direccte : e-de—France,

 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-11-18-022 - Arrêté portant renouvellement
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-11-18-021

Arrêté portant renouvellement d'agrément

d'un organisme de services à la personne - FOURMIL

SERVICES 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-11-18-021 - Arrêté portant renouvellement
d'agrément
d'un organisme de services à la personne - FOURMIL SERVICES 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L‘EMPLOI D' ILE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement d'agrément

d'un organisme de services à la personne
N° SAP523816627

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 72324 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232—6 du code du travail,

Vu l'agrément du 15 septembre 2015 à l'organisme FOURMIL SERVICES,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 18 novembre 2020 . par Madame Naima BOTTE en
qualité de gérante ;

Vu la certification en cours de validité,

Le Préfet de Paris,

Arrête :

Article 1er

L‘agrément de l‘organisme FOURMIL SERVICES, dont l'établissement principal est situé 16, rue Coypel 75013
PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 15 septembre 2020.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l‘article R.7232—8 et, au plus
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

En mode grestataire uniguement :

- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) - (75)

- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap — (75)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé. il devra solliciter une modification préalable de
son agrément.

Si l‘organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d‘un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l‘unité départementale.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-11-18-021 - Arrêté portant renouvellement
d'agrément
d'un organisme de services à la personne - FOURMIL SERVICES 
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Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

— cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232—4 à
R.7232—9 du code du travail.

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232—9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l‘article L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l‘article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

II peut. dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE

- Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction
générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

II peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 18 novembre 2020

   Pour le Préfet de la région d'lle—de-- , nee, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur région -- la Direccte d'lle-de-France,
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la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-11-18-017

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - BLOUIN Lilie
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI |LE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS L_ibml-'Égu__!__—_üæ'- Fra!arn|‘ll

35, rue de la Gare RÉ_PUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ul75.sap@difeccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 890081045

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.?232—18 à R.7232-24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 27 octobre 2020 par Mademoiselle BLOUIN Lilie, en qualité de micro-

entrepreneur, pour l'organisme BLOUIN Lille dont le siège social est situé 21, rue de Vouillé 75015 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 890081045 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article

R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à
R.7232—24 du code du travail,

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 novembre 2020

Pour le Préfet de la région d'Ile—de-France, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Rég|onal dé la DIRECCTE d'lle—de—France

Par subdèlégation l’Inspéctfige du Travail
/

 

Florence de l‘IICÂNREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-11-18-013

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - EBOULE

Nicole
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION
DU TRAVA|L,ETDE Lb É, [ "‘

L'EMPLOI ILE—DE—FRANCE ' ”" '__Ê_“" ' "'"'"”‘
RÉPUBLIQUEmesn

UN|TE DEPÀRTEMENTÀLE DE PAR|S

35. rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 PREFET DE PAR|S

idf-u!75.sap@difeccte.gouv.fr

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 852941830

Vu le code du travail et notamment les articles L.?231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 2 novembre 2020 par Madame EBOULE Nicole, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme EBOULE Nicole dont le siège social est situé 126, avenue de Clichy 75017

PARIS et enregistré sous le N° SAP 852941830 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des ar1icles L.

7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 novembre 2020

Pour le Préfet de la région d' lle-ÿ/æ-France Préfet de Paris

et par délégation du Directeur Régionalde la DIRECCTE d‘ lle—de-France
Par subdélégation I’lnsp_çctflce du Travail
  

:
|:

Florence de EAONREDON

\
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE — unité dépañementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l’objet d‘un recours contentieux dans un déla[ de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-11-18-018

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - ES-SAADI

Wissal
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI lLE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ……"__J_I___g““”'”“"…“
35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@diæccte.güuvfr PREFET DE PAR]8

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 890245392

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 28 octobre 2020 par Madame ES-SAADI Wissal, en qualité d’entrepreneur
individuel, pour l'organisme ES—SAADI Wissal dont le siège social est situé 7. rue de Nemours 75011 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 890245392 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 novembre 2020

Pour le Préfet de la région d' lle-de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régionalde la_ DIRECCTE d'lle-de-France,

 

ONREDONFlorencecL
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité dépafiementele de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-11-18-020

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - FOURMIL

SERVICES
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE—DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 52381662?

Vu le code du travail et notamment les articles L,7231-1 à L.7233-2, R.?232-16 à R.7232—22, D.7231-1 et
D.7233—1 à D.7233-5;
Vu le code de l‘action sociale et des familles. notamment l'article D.312-6-2 '.
Vu l'autorisation du conseil dépaflemental de Paris en date du 15 septembre 2015;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité
Départementale de Paris le 18 novembre 2020 par Madame Naima BOTTE en qualité de gérante, pour
l'organisme FOURMIL SERVICES dont l‘établissement principal est situé 16, rue Coypei 75013 PARIS et

enregistré sous le N° SAP 523816627 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

Entretien de la maison et travaux ménagers
Petits travaux de jardinage
Travaux de petit bricolage
Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
Soutien scolaire ou cours à domicile
Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Livraison de repas à domicile.
Collecte et livraison à domicile de linge repassé
Livraison de courses à domicile
Assistance informatique à domicile
Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)
- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans. en dehors de leur domicile

.
.
.
u
n
-
.
.
.
.
.
.

Téléassistance et visioassistance
Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors

PA/PH et pathologies chroniques)

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades. aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
- Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d‘actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (Mode prestataire) :

- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75)
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes

de soins relevant d'actes médicaux) (75)
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- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75)

' Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de

pathologies chroniques (75)
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées. handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques (premenades, aide mobilité, transports. acte de la vie courante) (75)

- Aide personnelle à domicile aux familles îragilisées (75)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-1B du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232—1 et R.7232—1 à R.?232-15, les activités nécessitant un agrément (|

de l'article D.7231-1 du code du travail) n‘ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses

activités.

En application de l'article D.312—6—2 du code de l'action sociale et des familles. les activités nécessitant une

autorisation n‘ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le

renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—20 à R.7232—22

du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris. le 18 novembre 2020

Pour le Préfet de la région d‘lle—de—France, Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régional e la Direccte d'He-de—France,

Par subdélégation, la re able de service  

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - saus—direction des services marchands, 6, me Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compterde sa publication

auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur le

site internet ww.telerecours.fn

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique au en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-11-18-014

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - MYADOM
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI !LE-DE-FRANCE Lrbml-Êgul__î____rl- Fraternili

E FRAN
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBUQU ÇAISE

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 PREFET DE PARIS

idflut75.sap@difeccte.gouu fr

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 890663370

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DIRECCTE — UNITE

DEPARTEMENTALE DE PAR!S le 5 novembre 2020 par Madame GUILLAUME Sandra, en qualité de trésorière.
pour l'organisme MYADOM dont le siège social est situé 5. rue Lacharrière 75011 PARIS et enregistré sous le
N° SAP 890663370 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire et mandataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

— Téléassistance et visioassistance

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies

chroniques) pour promenades. aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de ia demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.
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Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 novembre 2020

Pour le Préfet de la région d'lle-de—France, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régional dé la DIRECCTE d'lle-de-France,

Par subdélégation, I‘lns £Ë_ige du Travail

 

Florence de MÔNREDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6. rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-11-18-016

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - OLIVIER

Gabriel
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL, ET DE
L'EMPLOI lLE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “"…“É___5__…“""' ”“"…“
35, rue de la Gare RÉPUBUQUEFRANÇAISE

75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@dirsccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 890311046

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2. R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 28 octobre 2020 par Monsieur OLIVIER Gabriel, en qualité de micro-

entrepreneur. pour l'organisme OLIVIER Gabriel dont le siège social est situé 63, rue Ordener 75018 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 890311046 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Travaux de petit bricolage

— Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 novembre 2020

Pour le Préfet de la région d' lle-de—Fr ce Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régional deIa DIRECCTE d‘ lle-de-France.

Parsubdélégation. l'ln Éèçîflee du Travail

z£î--f/

Florence de MED REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
Iéconomie — Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-11-18-015

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne- MCHIRI

Ibtissem
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL. ET DE
L‘EMPLOI ILE-DE-FRANCE

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS “”"" 'É5“'""' ””"…”
35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

75144 Paris Cedex19

idf—ut75,sap@difeccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 890035652

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.?232-24. D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 28 octobre 2020 par Mademoiselle MCHIRI lbtissem, en qualité de micro—

entrepreneur, pour l'organisme MCHIRI lbtissem dont le siège social est situé 308, rue Lecourbe 75015
PARIS et enregistré sous le N° SAP 890035652 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à

R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 novembre 2020

Pour le Préfet de la région d' lle-d -France Préfet de Paris
et par délégation du Directeur Régional e la DIRECCTE d'lle—de—France,

Par subdélégation 'lnsg'ectnce du Travail  

 

Florenced M NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE — unité dépaflementa/e de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises — sous—direcüon des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75787 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-11-18-019

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - MJN

SERVICES
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Librmr -Égulir_fi____- Frarærnirl

Rêvusuque FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE 05sENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION.
DU TRA VAIL ETDE L'EMPL01 D' ILE—DE-FRANÇE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP522961812

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—16 à R.7232—22, D.7231—1 et

D7233-1 à D.7233—5;
Vu l'agrément en date du 31 mars 2016 à l‘organisme MIN SERVICES;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — unité

départementale de Paris le 18 novembre 2020 par Monsieur NICOLAS MICHAUD en qualité de GERANT,

pour l'organisme MIN SERVICES dont l‘établissement principal est situé 223 RUE DE CHARENTON 75012

PARIS et enregistré sous le N° SAP522961812 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile
' Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s)a agrément de l‘ État:

- En mode prestataire et mandataire :
- Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75)

' Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l‘article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232—1 et R.7232—1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I

de l‘article D.7231—1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

obtenu l‘agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les dépaflement(s) d‘exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à K7232-22

du code du travail. '

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 18 novembre 2020

Pour le préfet de la région d'Ile—de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Direccte -' le-de—France,

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de [a

DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie — Direction générale des entreprises — .com-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut égalementfaire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours Contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale dans un

délai de deux mais à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-11-18-012

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - PONCHEELE

Emilie
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
Du TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ””"" '__Â_5“””'”""…”
35. rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@difeche. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 890139421

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.?233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 27 octobre 2020 par Madame PONCHEELE Emilie, en qualité de micro—

entrepreneur, pour l'organisme PONCHEELE Emilie dont le siège social est situé 52, boulevard Barbes 75018

PARIS et enregistré sous le N° SAP 890139421 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R17232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 novembre 2020

Pour le Préfet de la région d'lle-de- rance. Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régional"ch la DIRECCTE d'lle—de—France,
Par subdélégatîon l !_gspgètÿe du Travail 

  

Florence de 0ÎNRED0N,{
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Préfecture de la région d'Ile de France, Préfecture de Paris

75-2021-02-16-001

Arrêté préfectoral portant autorisation

d’appel public à la générosité du fonds de dotation

dénommé

« Fonds de dotation de la Société Française de

Dermatologie »

Préfecture de la région d'Ile de France, Préfecture de Paris - 75-2021-02-16-001 - 
Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé
« Fonds de dotation de la Société Française de Dermatologie »
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Cabinet
Service de la coordination des affaires parisiennes

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé

« Fonds de dotation de la Société Française de Dermatologie »

Le préfet de Paris,
Officier de la légion d'honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu la loi  n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et  des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel
public à la générosité ;

Vu le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux  fonds de dotation,  et  notamment  les  articles  11 et
suivants ;

Vu le décret  n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et  d’établissement du
compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel public à la
générosité,

Vu l’arrêté  ministériel  du 22 mai  2019 fixant  les modalités  de présentation du compte d’emploi  annuel  des
ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la générosité ;

Considérant la demande de Monsieur Nicolas DUPIN, président du Fonds de dotation « Fonds de dotation de la
Société Française de Dermatologie », reçue le 4 février 2021 ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation « Fonds de dotation de la Société Française de
Dermatologie » est conforme aux textes en vigueur ;

Sur la proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation « Fonds de dotation de la Société Française de Dermatologie » est autorisé à
faire appel public à la générosité à compter du 04 février 2021 jusqu’au 04 février 2022.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de percevoir des fonds afin de soutenir financièrement
des actions d’intérêt général dans le but de réaliser et valoriser la recherche en dermatologie et en pathologie
sexuellement transmissible.

Affaire suivie par :Pauline FORT
Tél : 01 82 52 44 24
Mel : pauline.fort@paris.gouv.fr
réf : FD506
5 rue Leblanc
75 911 Paris Cedex 15
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ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans ses
comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public qui précise notamment
l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son élaboration, à
compter d’un montant de 153 000 € conformément aux décret et arrêté du 22 mai 2019.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté ministériel du
22 mai 2019.

ARTICLE 3 :  La  présente  autorisation  pourra  être  retirée  ou  abrogée  en  cas  de  manquement  aux  règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité.

ARTICLE  4 : Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice  administrative,  la  présente  décision  est
susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le délai de 2
mois.

ARTICLE 5 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris,
accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),  et notifié aux personnes
visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 16 février 2021

Pour le préfet de la région d’Ile de France,
préfet de Paris et par délégation,

L’adjoint au chef du bureau des élections, du mécénat
et de la réglementation économique

SIGNÉ

Pierre WOLFF

Affaire suivie par :Pauline FORT
Tél : 01 82 52 44 24
Mel : pauline.fort@paris.gouv.fr
réf : FD506
5 rue Leblanc
75 911 Paris Cedex 15

Préfecture de la région d'Ile de France, Préfecture de Paris - 75-2021-02-16-001 - 
Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé
« Fonds de dotation de la Société Française de Dermatologie »
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Direction des ressources humaines 

Sous-direction des personnels 
Bureau du recrutement 

 

  

 
A R R Ê T É BR n° 21.00009 

Du 16 février 2021 

modifiant l’arrêté préfectoral BR n° 20.00083 du 1er décembre 2020  
portant ouverture d’un concours externe d’accès au corps des architectes de sécurité 

de classe normale de la préfecture de police, au titre de l’année 2021 
 
 

Le Préfet de Police, 
 

Vu l’arrêté préfectoral BR n° 20.00083 du 1er décembre 2020 portant ouverture d’un concours 
externe d’accès au grade d’architecte de sécurité de classe normale de la préfecture de police, au titre de 
l’année 2021, notamment ses articles 3 et 4 ; 
 

Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 

L’article 3 de l’arrêté préfectoral BR n° 20.00083 du 1er décembre 2020 susvisé est modifié comme suit : 

 « Les inscriptions s’effectuent soit sur place à la préfecture de police – direction des ressources 
humaines – sous-direction des personnels – service du pilotage et de la prospective – bureau du recrutement 
au, 11 rue des Ursins à Paris 4e (3e étage – pièce 308 de 8h30 à 14 h) soit par courrier à la préfecture de police 
DRH/SDP/SPP/BR, au 9 boulevard du Palais, 75 195 Paris cedex 04. 
 

La date limite d’envoi ou de dépôt des dossiers de candidature est fixée au lundi 15 mars 2021, le 
cachet de la poste ou de dépôt faisant foi. = 

 

Article 2 

L’article 4 de l’arrêté préfectoral BR n° 20.00083 du 1er décembre 2020 susvisé est modifié comme suit : 
 

> Les épreuves d’admissibilité et d’admission de ce concours se dérouleront à partir du jeudi 15 avril 
2021 et auront lieu en Île-de-France. =  

 
Article 3 

 
 Le préfet, secrétaire général pour l'administration et le directeur des ressources humaines sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au > bulletin municipal 
officiel de la ville de Paris =. 

 

Pour le préfet de police et par délégation, 

Sous-directrice des personnels 

Fabienne DECOTTIGNIES 
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                 Secrétariat général pour l’administration 

        Direction des ressources humaines 

Sous-direction des personnels 
 

 
 
 
 

Arrêté N° 21-006 
 
relatif à la composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail interdépartemental 

des services de police de la préfecture de police 

 
 
 Le préfet de police, 
 
 Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat ;                                                                                                                                                                    
 
 Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 
 Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
 
 Vu l’arrêté du 26 septembre 2014 modifié portant création des comités techniques des services 
déconcentrés de la police nationale ; 
 
 Vu l’arrêté du 26 septembre 2014 portant création du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail de réseau, de service central de réseau, des services déconcentrés, et spécial de la 
police nationale ; 

Vu les résultats des élections professionnelles organisées entre le 30 novembre et le 6 décembre 
2018 pour la désignation des représentants du personnel au comité technique interdépartemental des 
services de police de la préfecture de police ; 

Vu l’arrêté du 14 décembre 2018 portant répartition des sièges des représentants du personnel au 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail interdépartemental des services de police de la 
préfecture de police, 

 
 

Arrête :  
 

Article 1er 

 
 Sont nommés en qualité de représentants de l’administration au comité d’hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail interdépartemental des services de police de la préfecture de police : 
 

M. Didier LALLEMENT, préfet de police ; 

M. Charles MOREAU, préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police. 
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Article 2 

 Sont désignés en qualité de représentants du personnel titulaires et suppléants au comité d’hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail interdépartemental des services de police de la préfecture de 

police : 

 

1°) au titre des organisations syndicales Alliance Police Nationale – Synergie Officiers – Syndicat 

Indépendant des Commissaires de Police (SICP) - Syndicat National Alliance des Personnels Administratifs, 

Techniques, Scientifiques et Infirmiers de la police nationale (SNAPATSI) : 

 

Membres titulaires Membres suppléants 

M. Emmanuel CRAVELLO M. Emmanuel QUEMENER 

Mme Stéphanie BOYER Mme Najoua AMARA 

M. Grégory GOUPIL M. Eddy DEBOSTE 

M. Christophe RAGONDET M. Edouard COUSYN 

M. Benjamin ISELI M. Anthony LOPE 

 

2°) au titre de la fédération de syndicats du ministère de l’intérieur – Force ouvrière (FSMI-FO) : 

 

Membres titulaires Membres suppléants 

M. Josias CLAUDE M. Alain BAROUQUERRE-THEIL 

M. Angelo BRUNO Mme Mila NAPAL 

M. Ludovic BONNET M. Michael DEQUIN 

 

3°) au titre des organisations syndicales Union nationale des syndicats autonomes – Fédération autonome 

de syndicats du ministère de l’intérieur (UNSA-FASMI) et Syndicat National Indépendant des Personnels 

Administratifs, Techniques et Scientifiques de la police nationale (SNIPAT) : 

 

Membres titulaire Membres suppléant 

M. Stéphane IMMERY M. Jean-Philippe BOZZOLA 

 

 
Article 3 

 
 
 Sont désignées en qualité de médecins de prévention au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail interdépartemental des services de police de la préfecture de police : 
 
Mme le Docteur Françoise ARRIVET, médecin coordonnateur régional, médecin de prévention pour le 

département de Paris ; 

Mme le Docteur Sandrine VERGELY-TESNIERE, médecin coordonnateur régional, médecin de prévention 
pour les départements des Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne. 
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Article 4 

 Est désigné en qualité d'inspecteur santé et sécurité au travail au comité d’hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail interdépartemental des services de police de la préfecture de police : 

M. Eric TRYSTRAM, inspecteur santé et sécurité au travail. 

 

Article 5 

 Assistent également au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

interdépartemental des services de police de la préfecture de police les agents désignés en qualité 

d'assistants et/ou de conseillers de prévention au sein des directions actives de police de la préfecture de 

police. 

Article 6 

 L’arrêté n°20-027 du 11 septembre 2020 relatif à la composition du comité d’hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail interdépartemental des services de la préfecture de police est abrogé. 

 

Article 7 

 Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Ile-de-

France. 

 
 
 PARIS, le 15 février 2021 

Le Préfet, 
                                                                                                               Secrétaire général pour l’administration 

 
   Signé 

 
                                                                                                                                 Charles MOREAU  
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(SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction de la Sécurité du Public 

Bureau des Etablissements Recevant du Public 
 

Arrêté n° DTPP – 2021-404  
Du 12/02/2021 

Portant modification d’agrément pour assurer la formation des agents des Services 
de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes (SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du 

personnel permanent du service de sécurité incendie des établissements recevant du 
public (ERP) et des immeubles de grande hauteur (IGH). 

 
Le Préfet de Police, 

 

VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles R.122-17, 
R.123-11 et R.123-12; 

VU le code du travail, et notamment les articles L-6351-1A à L-6355-24 ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions 
générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public (ERP) et notamment les articles MS 46, MS 47 et 
MS 48 ; 

VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et à la 
qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des 
établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ;  

VU l'arrêté interministériel du 30 décembre 2011 modifié, portant règlement de 
sécurité pour la construction des immeubles de grande hauteur (IGH) et leur 
protection contre les risques d'incendie et de panique, et notamment ses articles GH 
60 et GH 62 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2020-01100 du 28 décembre 2020 accordant délégation de 
la signature préfectorale au sein de la direction des transports et de la protection du 
public et des services qui lui sont rattachés ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° DTPP 2020-058 du 7 août 2020, donnant agrément pour une 
durée d’un an à la Société B GIVERNY CONSULTING FORMATION J, pour dispenser la 
formation et organiser l’examen des agents des Services de Sécurité Incendie et 
d’Assistance aux Personnes (SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel permanent du 
service de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles 
de grande hauteur ; 

Vu le courrier de la Société B GIVERNY CONSULTING FORMATION J en date du  
8 décembre 2020, sollicitant une modification de l’adresse de son siège social figurant 
dans l’arrêté DTPP 2020-0658 du 7 août 2020 ; 

Considérant l’avis favorable du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers 
de Paris en date du 26 janvier 2021 ; 
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A R R Ê T E 
 

Article 1er 

Les articles 1.3, 1.4 et 1.10 de l’arrêté préfectoral n° DTPP 2020-0658 du  
7 août 2020, donnant agrément à la société B GIVERNY CONSULTING 
FORMATION J, pour dispenser la formation et organiser l’examen des agents des 
Services de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes (SSIAP) des niveaux 1, 2 
et 3 du personnel permanent du service de sécurité incendie des établissements 
recevant du public et des immeubles de grande hauteur sont modifiés comme suit : 

  Article 1.3 : 

Siège social et centre de formation situés 6 rue Alain Chartier, à Paris 15e, 

 Article 1.4 : 

Attestation d'assurance B responsabilité civile professionnelle J :  

• Contrat AXA France IARD n° 10631962904, en cours de validité 
jusqu’au 1er janvier 2022, 

 
 Article 1.10 : 
 
L'immatriculation au registre du commerce et des sociétés en date du  
27 janvier 2016 (extrait daté du 25 novembre 2020) : 

• dénomination sociale : GIVERNY CONSULTING FORMATION, 
• numéro de gestion : 2020 B 29778, 
• numéro d'identification : 818 224 057 RCS PARIS. 

 

Article 2 

Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin municipal officiel de la ville de Paris et au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région d’Ile-de-France, 
Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

Pour le préfet de Police  
et par délégation, 

SIGNE 
L’Adjoint au sous-directeur de la 

sécurité du public 
Marc PORTEOUS 
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Délégation de la préfecture de police  
pour la sécurité et la sûreté 

des plates-formes aéroportuaires de Paris 
 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  N° 2021 - 0057 
 
Réglementant temporairement les conditions de circulation en entrée de la route de 
service 2ABCD de l'aéroport Paris-Charles de Gaulle, pour permettre la dépose d'une 

passerelle et d'un gabarit 
 
La préfète déléguée, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement métropolitain ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination de M. Didier LALLEMENT, en tant que préfet de 
police ; 
 
Vu le décret du 11 décembre 2019 portant nomination de Madame Sophie WOLFERMANN, en tant que 
préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de 
Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-00807 du 5 octobre 2020 portant délégation de signature à Madame Sophie 
WOLFERMANN, préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, approuvant la 
huitième partie < signalisation temporaire = du livre 1 de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la zone 
publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 du  22 
décembre 1999 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu la demande du groupe ADP, en date du 03 février 2021 ; 
 
Vu l’avis favorable du Service d'Etude et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la Préfecture de 
Police, en date du 10 février 2021 ; 
 

Préfecture de Police - 75-2021-02-16-002 - ARRETE PREFECTORAL N° 2021 - 0057
Réglementant temporairement les conditions de circulation en entrée de la route de
service 2ABCD de l'aéroport Paris-Charles de Gaulle, pour permettre la dépose d'une
passerelle et d'un gabarit

57



 2

CONSIDERANT que, pour permettre la dépose d'une passerelle et d'un gabarit routier à l'entrée de la 
route de service 2ABCD (PARIF 21M)  et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées 
des travaux, il convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
 

ARRETE   
 

 
Article 1 : 
 
Les travaux de dépose de la passerelle et du gabarit routier auront lieu dans la nuit du 22 au 23 février 
2021, de 22h à 6h00. 
 
Pour permettre ces travaux, l'entrée de la route de service 2ABCD sera fermée avec la  mise en place 
d'une déviation à l'Est par le viaduc pour accéder à l'entrée route de service 2EF. 
 
Mise en place d'un balisage par panneaux AK5, KC1, KD43, KD22a et cônes de chantier K5a pour la 
fermeture de route. 
 
La signalisation temporaire sera conforme aux plans joints. 
 
Article 2 :  
 
La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie <signalisation temporaire= du livre I 
de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté interministériel du 
06 novembre 1992 modifié, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise en 
œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition du 
SETRA). 
 
Article 3 : 
 
Les dispositions de ce présent arrêté prennent effet dès sa signature, et ce, pour la période ci-dessus 
mentionnée. Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du 
chantier ou des intempéries. 
 
Article 4 : 
 
Pas d'abaissement de la limitation de vitesse liée à ce chantier. 
 
Article 5 : 
 
Les mesures de sécurité doivent être respectées par les différents intervenants. 
 
La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de toutes 
modifications ou de changement d’horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier en cas de non-respect dudit arrêté préfectoral. 

Article 6 : 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le Groupe ADP s’engage à respecter les mesures de sécurité établies dans le présent arrêté, les plans et 
les descriptions jointes. Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 
 
Article 8 : 
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La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, et le directeur de la de la Direction de l'Ordre 
Public de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 

 
       Paris-Charles de Gaulle, le   le 16 Février 2021 
 

Pour la préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté 
des aéroports de Paris - Charles de Gaulle, 

de Paris - Orly et du Bourget 
Le Directeur des services 

 
 
 

Christophe BLONDEL-DEBLANGY 
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Délégation de la préfecture de police  
pour la sécurité et la sûreté 

des plates-formes aéroportuaires de Paris 
 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  N° 2021 - 0058 
 

Réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue de la Belle 
Borne et la rue du Fortin, en Fret 6 de l'aéroport Paris-Charles de Gaulle, pour 

permettre la pose d'un multitubulaire pour DHL 
 
La préfète déléguée, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement métropolitain ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination de M. Didier LALLEMENT, en tant que préfet de 
police ; 
 
Vu le décret du 11 décembre 2019 portant nomination de Madame Sophie WOLFERMANN, en tant que 
préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de 
Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-00807 du 5 octobre 2020 portant délégation de signature à Madame Sophie 
WOLFERMANN, préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, approuvant la 
huitième partie < signalisation temporaire = du livre 1 de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la zone 
publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 du  22 
décembre 1999 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu la demande du groupe ADP, en date du 03 février 2021 ; 
 
Vu l’avis favorable du Service d'Etude et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la Préfecture de 
Police, en date du 10 février 2021 ; 
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CONSIDERANT que, pour permettre la pose d’un multitubulaire en zone Fret 6 et pour assurer la 
sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de réglementer 
temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
 

ARRETE   
 

 
Article 1 : 
 
Les travaux de pose du multitubulaire en Fret 6 auront lieu du 1er mars 2021 au 31 décembre 2021. Ils 
s'effectueront de jour, entre 7h et 18h00, pour la majorité du projet (localisé sous espace vert) et de 
nuit, entre 22h et 6h00 pour les travaux traversant la chaussée de la rue de la Belle Borne. 
 
Pour permettre ces travaux de pose du multitubulaire en traversée de demi chaussée rue de la Belle 
Borne (travaux de nuit), un alternat par feu sera mis en place sur la portion de route entre le giratoire 
rue du Fortin et la rue des Rossignols. Balisage par panneaux de type AK5, B14, B31, B1, B2b et AK17 
équipés de tri flashs ; balisage lourd de type K16. 
 
Pour les travaux de jour concernant la traversée en demi chaussée de la rue du Fortin : 
Rétrécissement de la chaussée avec passage à une voie en entrée et une voie en sortie de chaque 
phase : 

• phase 1 : Voies intérieures restent ouvertes 
• phase 2 : voies extérieures restent ouvertes 

 
Mise en place d'un balisage par panneaux de type AK5, AK3 et B31 ainsi que cônes de chantier K5c. 
 
La signalisation temporaire sera conforme aux plans joints. 
 
Article 2 :  
 
La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie <signalisation temporaire= du livre I 
de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté interministériel du 
06 novembre 1992 modifié, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise en 
œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition du 
SETRA). 
 
Article 3 : 
 
Les dispositions de ce présent arrêté prennent effet dès sa signature, et ce, pour la période ci-dessus 
mentionnée. Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du 
chantier ou des intempéries. 
 
Article 4 : 
 
Abaissement de la limitation de vitesse  à 30 km/h au droit du chantier, seulement pour les travaux de 
nuit rue de la Belle Borne. 
 
Article 5 : 
 
Les mesures de sécurité doivent être respectées par les différents intervenants. 
 
La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de toutes 
modifications ou de changement d’horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier en cas de non-respect dudit arrêté préfectoral. 

Article 6 : 
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Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le Groupe ADP s’engage à respecter les mesures de sécurité établies dans le présent arrêté, les plans et 
les descriptions jointes. Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, et le directeur de la de la Direction de l'Ordre 
Public de la Préfecture de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 

 
       Paris-Charles de Gaulle, le   le 16 Février 2021 
 

Pour la préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté 
des aéroports de Paris - Charles de Gaulle, 

de Paris - Orly et du Bourget 
Le Directeur des services 

 
 
 

Christophe BLONDEL-DEBLANGY 
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